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Zurich, Le 5 juin 2023 I lk

Mesdames, Messieurs,

La Deuxième Chambre de [a Commission Suisse pour [a Loyauté,

- présidée par Eric Pahud, avec [a participation de Cta Martin Caftisch et de Catherine Purgty,

- après examen de ta ptainte du 2 novembre2022 formée par [a partie ptaignante, et [es quatre

ptaintes transfrontatières transmises à La CSL, et de [a prise de position du 31 mars 2023 de ta

partie défenderesse,

considérant ce qui suit:

(i¡ Pl.ainte de t'Attiance Ctimatique Suisse, Genève (suissel:

La partie ptaignante dénonce, dans sa votumineuse ptainte, différentes assertions figurant sur [e

site web de [Jpartie défenderesse {<www.fifa.com/fp), et notamment ceci: <La FIFA, FIFA Wortd

Cup Qatar 2022LLC et [e ConseiI suprême pour [a remise et l.'héritage se sont engagés à réduire les

émissions de carbone de La Coupe du Monde de ta FIFA, Qalar 2022rM et à les compenser intégrate-

ment>>, <Première Coupe du Monde neutre en carbone>), <t'édition [a plus compacte de [a

0¡e S€hwêizer¡sche La[terleitskomm¡ss¡on ¡st ein 0rgân der st¡ftung fi.ir die Lauterke¡l in der kommniêtten Kommunikalion.
Lå Commiss¡on Suigse pour [a Lo]¡åuté est un organe de [a Fondation pour ta Loyauté dans lå communicat¡on commerciale,
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compétition depuis 1930>, <<compenseront intégralement les émissions>, etc. De ['avis de [a partie
plaignante, ces assertions sont inexactes et fattacieuses. Ette fait vatoir des violations de ['art. 3,

at. 1, Let. b de La [oi contre [a concurrence détoyale tLCD), des viotations de ['art. 5, D1 et D3 du Code

de ta Chambre de Commerce lnternationate sur les pratiques de pubticité et de communication
commerciate [Code ICC), ainsi que des viotations de ta Règte no 8.2 de [a Commission Suisse pour

[a Loyauté.

(iil Ptainte de Carbon Market Watch, Bruxel[es f Betgique, transmise par JEP Betgiquel:

La partie ptaignante dirige sa votumineuse ptainte contre des assertions figurant sur [e site web de

[a partie défenderesse dans [a mesure où cettes-ci soutignent [a <neutratité ctimatique> de [a Coupe

du monde de footbal,l. de2022 organisée au Qatar, notamment par [e biais de formutations tette que:

<La FIFA, FIFA Wortd Cup Qatar 2022LLC et [e Conseil suprême pour [a remise et l'héritage sont

bien déterminés à organiser une Coupe du Monde de ta FIFA 20221þl neutre en carbone>> et <La FIFA,

FlFAWortd Cup Qatar 2022LLC et [e Conseitsuprême pourta remise et L'héritage compenseront
intégratement les émissions associées à [a Coupe du Monde de La FIFA, Qatar20221M. Cette com-
pensation incLut égal.ement les émissions correspondant aux déplacements, à l.'hébergement, à [a

restauration et aux boissons des détenteurs de bittets. lI s'agira donc de [a première Coupe du

Monde de ta FIFA neutre en carbone>>, etc. De l'avis de [a partie ptaignante, ces attégations sont fat-
lacieuses et enf reignent te Code lCC.

(iiil Ptainte du New Weather lnstitute (Grande-Bretagne, transmise par ASA UKI:

La votumineuse ptainte est dirigée gtobatement contre La pubticité de [a Coupe du monde de footbatt

de 2022 organisée au Qatar présentée par [a partie défenderesse comme une manifestation <<neutre

en carbone>. De ['avis de [a partie pl.aignante, cette pubticité est fattacieuse. Ette dénonce [e fait que

[a partie défenderesse, en se fondant sur un rapport qui n'avait qu'une val.idité provisoire, présente

ce tournoicomme un tournoi<neutre du point de vue ctimatique> en se référant à des chiffres abso-

[us, bien qu'ette reconnaisse e[te-même que ce n'est qu'après [a tenue du tournoi que [es chiffres
effectifs seront disponibtes. De l'avis de [a partie ptaignante, connaftre [a véritable ampteur de t'im-
pact environnementaI de [a Coupe du monde de footbattest extrêmement difficil.e, voire impossibte.

Dès [ors, ette estime qu'iI est égatement impossibte d'affirmerque cette manifestation serait neutre

du point de vue ctimatique avant même que [a Coupe du monde n'ait véritablement commencé.

Seton ette, ces atlégations s'adressent directement aux supporters et aux détenteurs de bittets et

servaient de base à des récompenses commercia[es.

livl Ptainte de Notre Affaire À Tous f France, transmise par t'ARPP France):

La partie ptaignante dirige sa votumineuse ptainte contre des assertions figurant sur deux sites web

de [a partie défenderesse dans [a mesure où cettes-cisoutignent [a <neutratité ctimatique> de [a

Coupe du monde de footbal.l de2022 organisée au Qatar, notamment par [e biais de formutations
comme: <tournoi Le ptus compact de ['histoirer,,,,La FIFA, FlFAWortd Cup Qatar 2022 LLC et te

Conseil suprême pour [a remise et t'héritage sont bien déterminés à organiser une Coupe du Monde

de ta FIFA 2O22rM neutre en carbone>> et <La FIFA, F|FAWorld Cup Qatar 2022LLC et [e Conseitsu-
prême pour [a remise et t'héritage compenseront intégratement les émissions associées à [a Coupe

du Monde de La FIFA, Qa|ar 2022rM. Cette compensation inctut également les émissions correspon-
dant aux déptacements, à l.'hébergement, à [a restauration et aux boissons des détenteurs de bitl.ets.

Its'agira donc de [a première Coupe du Monde de ta FIFA neutre en carbone>>, etc. De ['avis de [a

partie pl.aignante, ces altégations sont fattacieuses et enfreignent Le Code lCC.

fvl Ptainte de Fossit Free Footbatt et de Rectame Fossietvrij (Pays-Bas, transmise par SRC

Nethertandsl:

Cette votumineuse pl.ainte est dirigée gtobatement contre ta pubLicité de [a Coupe du monde de foot-

batl. de 2022 organisée au Oatar présentée par ta partie défenderesse corÌlrne une manifestation
<neutre en carbone>>. De ['avis de [a partie ptaignante, cette pubticité est fattacieuse.
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Réunion des plaintes

Étant donné que les contenus de ces cinq ptaintes présentent un tien étroit de connexité matériette
et que les requêtes des parties ptaignantes reposent sur des motifs de fait et de droit simitaires, les
procédures ont été jointes par [e Secrétariat de ta Commission Suisse pour [a Loyauté conformé-
ment à ['art. 5, at. 4 du Règlement de ta CSL.

Correspondance avec les parties

Au cours de [a procédure, [a Commission Suisse pour [a Loyauté a déjà fait part de ce quisuit aux

pa rt ies:

Langue: La procédure se déroute dans [a [angue officietle suisse dans laquette [a communi-
cation commerciate incriminée est pubtiée larl. 12, at. 1 du Règlement de La CSL). Dans ce

contexte, au vu du fait que trois ptaintes dirigées contre des messages pubticitaires sont
rédigées en [angue française, [a procédure aura lieu en français. Cela concerne [a totatité des

documents écrits reçus, y compris [a prise de position sur les ptaintes rédigée en angtais.

2. Droit applicabl.e et pubtic pertinent: les cinq ptaintes sont contrôlées par ta CSL sous ['angte de

[a conformité des communications commerciales quituisont soumises avec les lignes direc-
trices de [a Chambre de Commerce lnternationate sur les pratiques de publicité et de commu-
nication commerciate [Code lCCl, avec les conventions conctues par [a Commission avec des

organisations professionnetles de certaines branches économiques en lien avec [a régutation
de ta communication commerciate spécifique à ces branches, ainsiqu'avec [a [égistation et [a
jurisprudence suisses [art. 1.3 du Règlement de [a CSL). La Commission juge les mesures des

communications commerciates transnationales f mesures pubLicitaires dites <cross-border>)
quidépl.oient [eurs effets sur [e marché suisse fart. 1.5 du Règlement de [a CSL). Lorsque ta

CSL juge une mesure de [a communication commerciale IRègl.e noA.1 de la Commission Suisse
pour [a Loyauté], ette prend en compte La total.ité des critères énumérés exctusivement seton [a
perception qui prévaut en Suisse, resp. exctusivement seton une perspective axée sur [a Suisse.

3. Dans [e cadre de [a création du <EASA Cross-Border Complaints System>, [a Commission
Suisse pour [a Loyauté a toujours communiqué ctairement qu'ette ne se réserve [e droit de
juger des mesures de communication commerciate transnationate Imesures pubticitaires dites
<crossborder>) que siettes déptoient leurs effets sur [e marché suisse fvoir art. 1.5 du Règl.e-

ment de ta CSL). Le système dit (EASA Cross-Border Comptaints System> est orienté sur [e
marché de t'UE, raison pour taquetle l.'EASA accepte [a <voie spéciate> propre à [a Commission
Suisse de [a Loyauté seton laquette c'est [e principe des effets qui s'apptique, et non [e principe
du lieu de provenance. La Commission Suisse pour [a Loyauté ne dispose ni des structures et

ressources de droit, ni des structures et ressources de fait, pour pouvoir juger de [a conformité
au droit de [a communication commercia[e transnationate à ['étranger, ou pour pouvoir juger
les effets de tettes mesures sur [e pubtic d'autres Etats. Depuis des années, [a Commission
Suisse pour [a Loyauté maintient cet avis égatement dans ses rapports annuels (p. ex. rapport
annue[ 2021, p. 49lr.

4. llest rappeté que [a procédure devant [a Commission Suisse pour [a Loyauté est une procédure
simpte.

Prise de position de ta partie défenderesse

La partie défenderesse demande [e rejet des cinq plaintes. E[te estime que les consommateurs ne

sont d'aucune façon induits en erreur par les assertions contestées. Seton ette, [a neutratité ctima-
tique de [a Coupe du monde de footba[[ de2022 organisée au Qatar est conforme aux faits, et elte
peut être contrôlée tant par les consommateurs que par les parties puisqu'un rapport <ex-post>
sera publié en2023 et qu'i[ permettra de connaftre [e votume totaI des émissions ainsi que [e vo-
[ume résiduel. de C02 à compenser.
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I Les assertions litigieuses reftéteraient ainsi de manière véridique, transparente et vérifiabte, tes

efforts déptoyés par [a partie défenderesse et par [e pays hôte pour assurer [a neutratité ctimatique
de [a Coupe du monde de footbat[ 2022au Qatar.

De l'avis de [a partie défenderesse, pource quiest des assertions contestées, i[ ne s'agit pas de

pubticité. El.te estime que ces assertions constituent une partie des pages du site web de [a partie
défenderesse où sont présentées les mesures prises par les organisateurs de [a Coupe du monde

de footbatL 2022au Qatarafin de mesurer, de réduire et de compenser les émissions de gaz à effet
de serre en Iien avec [e tournoi organisé au Qatar et afin de les rendre neutres du point de vue

ctimatique. Selon [a partie défenderesse, t'objectif principaI des communications de ce genre ne

consiste pas à inciter des personnes à concture des transactions avec [a partie défenderesse [au
sens de ta Règte noA.3, al.inéa 1 de ta Commission Suisse pourta Loyauté), et iI n'est pas ctairsi
ettes correspondent ou non aux critères de ta définition des formes de [a communication commer-
ciate seton ta Règl.e noA.3, atinéa 2 de [a Commission Suisse pourla Loyauté. De fait, en ce qui

concerne ces assertions, i[ ne s'agit pas de communication commerciate, mais d'un effort de trans-
parence et de responsabitité de [a part des organisateurs en lien avec ['impact environnemental
d'une grande manifestation.

Dans [a mesure où iI ressort des ptaintes que l'attribution de l'organisation de [a Coupe du monde

de footbat[ 2022à ['Etat du Qatar est remise en question, [a partie défenderesse estime que ce point
n'est pas pertinent pour [a présente procédure. De même, i[ n'incombe pas à [a Commission Suisse
pour [a Loyauté de se prononcer sur des considérations morales ou éthiques s'agissant de certains
modes déterminés de comportement, comme p. ex. [e fait de prendre t'avion pour se rendre à des

manifestations sportives.

La partie défenderesse déctare être consciente du fait que [e changement ctimatique constitue ['un
des défis les ptus pressants de notre époque. Pour cette raison, eLte a dépLoyé des efforts considé-
rabtes af in de Iutter contre [es effets négatifs d'un teI tournoi et d'en maximiser [es effets positifs.
L'engagement de La partie défenderesse et du pays hôte visant à atteindre ta neutratité climatique
pour [a Coupe du monde de footbatl 2022 au Qatar est un engagement authentique et sincère.

Décision (remarques Iiminairesl

lI convient de noter que [a procédure devant [a Commission Suisse pour [a Loyauté ne constitue pas

une procédure judiciaire civi[e lvoir aussi à ce sujet Mtscu¡ Se ruru: Das Verfahren vor der Schweize-
rischen Lauterkeitskommission/La procédure portée devant [a Commission Suisse pour [a Loyauté,
in: sicl 611999,pp.697 et ss., notamment chiffre lV). La procédure simptifiée de [a Commission
Suisse pour [a Loyauté ne prévoit pas de clarifications approfondies de [a situation de fait, ni de mut-
tiptes échanges d'écritures, ni de longues procédures d'administration des preuves. La Commission
Suisse pour [a Loyauté soumet les moyens publicitaires qui Lui sont présentés à un examen som-
maire sur [a base des indications contenues dans les ptaintes et dans [es réponses aux ptantes.

Le Règtement de [a CSL prescrit, à ['art. 13, at. 1, que les demandes doivent être déposées auprès
du Secrétariat accompagnées d'une brève motivation. Dans sa pratique actuette, [a Commission
Suisse pour [a Loyauté renonce à définir [a notion de <brève motivation>. La présente procédure de

ptainte, qui comporte un très votumineux nombre de pièces, montre que ce débat devra être rouvert.

Gtobatement, à titre Iiminaire, ta CSL attire ['attention des parties sur [e fait que, dans [e cadre
de son examen sommaire, [a Commission Suisse pour [a Loyauté ne reprend pas et ne traite pas

chaque point individuettement. Dans son appréciation, [a Commission Suisse pour [a Loyauté se

concentre sur les assertions pubticitaires contestées conjointement par toutes les parties p[ai-
g na ntes.
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Décision f partie formettel

Conformément à ['art. 1, aL.3 du Règtement de [a CSL, [a Commission a pour mission de contrôter
[a conformité des communications commerciates qui [ui sont soumises avec [e Code de [a Chambre

de Commerce lnternationate sur [es pratiques de pubticité et de communication commerciate, avec

les conventions conctues par [a Commission avec des organisations professionnettes de certaines

branches économiques en lien avec [a régutation de [a communication commerciate spécifique à ces

branches, ainsi qu'avec [a tégisl.ation et [a jurisprudence suisses. Lorsque [a Commission constate

une inf raction, elte y remédie de manière appropriée. La Commission a pour tâche de définir, sous

forme de règtes, les cas où une communication doit être considérée comme une communication
commerciale fart. 1, at.4 du Règtement de ta CSL). Conformément à [a Règte n"4.3 de [a Commis-
sion Suisse pour [a Loyauté, par l'expression <communication commerciate>>, on entend toute

mesure qui inftuence systématiquement l.'attitude d'un certain nombre de personnes vis-à-vis de

certains Produits ou situations commerciates ayant pour objectif principal. d'inciter ces personnes

à conclure une transaction ou, au contraire, visant à empêcher [a conctusion d'une tetle transaction.

La notion de communication commerciate englobe en particulier toutes les formes de publ.icité, te

marketing d'inftuence f<inftuencing>), [e <native advertising>, [e marketing direct, [e sponsoring,
[a promotion des ventes et [e travai[ de relations pubtiques.

De l'avis de ta Chambre de [a CSL, pour ce qui est des assertions contestées, iI s'agit de communi-
cation commerciate au sens de La Règte noA.3 de [a Commission Suisse pour [a Loyauté. Ces asser-

tions visent ctairement à inftuencer positivement ['attitude des consommateurs vis-à-vis de [a Coupe

du monde de footbatl. 2022 organisée au Qatar, notamment afin de promouvoir [a vente de bitl.ets.

Par aitteurs, iL s'agit égatement d'un travaiI de retations pubtiques de [a partie défenderesse. Par-

tant, [a Commission Suisse pour [a Loyauté est compétente quant à [a matière.

Sous réserve de [a compétence d'instances étatiques ou d'autres instances, [a Commission juge

des mesures de communication commerciate transnationates Imesures pubticitaires dites (<cross-

border>l qui dépl.oient [eurs effets sur [e marché suisse [<principe des effets>|. La CSL est tenue de

définir dans ses règLes Les détail.s y afférents (art. 1, at. 5 du Règtement de ta CSL). Dans [e domaine
de La publ.icité en ligne, [a communication commerciate dépl.oie donc ses effets sur [e marché suisse

lorsqu'ette est orientée sur ce dernier f nègte noA.2 de [a Commission Suisse pour [a Loyauté). C'est
[e cas si, au minimum, deux des critères requis suivants, dont ['énumération n'est pas exhaustive,
sont remptis: 1. La nature de ['offre s'adresse à ta cl.ientète suisse f nationate ou internationate
s'adressant à La cl.ientèl.e suisse ou [a mentionnant), 2. La Suisse est définie comme formant une

partie de ptace de marché de ['entreprise concernée fdans ['impressum, ou dans tes Conditions
Générates de Vente [CGV) notamment), respectivement [a Suisse fait partie des pays dans lesquets
[a marchandise est livrée, l'ouvrage est réalisé, respectivement [a prestation de services est fournie,
3. Le cl.ient peut payer en francs suisses pour acquérir ['offre, 4. Des descriptions de trajets d'accès
à partir de [a Suisse sont indiquées, 5. 0n utitise une [angue officietle suisse. ó. 0n fait figurer des

numéros de té|.éphone dotés de préfixes internationaux, 7. 0n utitise un nom de domaine en <.ch>

ou un top [eve[ domain [TLD] générique Il.e cas échéant en renvoyant [e client à un autre site web

international.), B. Le droit suisse est appticabte f p. ex. conformément aux CGVI.

De l'avis de [a Chambre, [a communication commerciate contestée figurant sur [e site lnternet inter-
nationaI de [a partie défenderesse s'adresse incontestablement au public suisse. Compte tenu du

fait que l.'équipe nationale suisse a pu participerau tournoi, [a nature de ta communication s'adresse
égatement à ta ctientèl.e suisse. La Suisse faisait partie de [a ptace de marché [p. ex. livraison de

bittets en Suisse), et [a communication a notamment eu lieu en français. Ainsi, au minimum trois
critères requis seton [a Règl.e n"A.2 de [a Commission Suisse pour [a Loyauté sont remptis. Dans ce

contexte, [a communication commerciate incriminée dépl.oie ses effets sur [e marché suisse, raison
pour laquette [a compétence de [a Commission Suisse pour [a Loyauté existe égatement du point de

vue géographique,

Dès [ors, La CSL entre en matière sur les ptaintes [ainsi réunies).
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Décision f partie matériettel

La communication commerciale doit être notamment licite, véridique, non trompeuse, non discrimi-
natoire et respecter [a bonne foidans les retations commerciates IRègte noA.1, aL. 2 de ta Commis-

sion Suisse pour [a Loyauté). Pour juger une mesure de communication commerciate, [a Commis-

sion Suisse pour [a Loyauté tient compte notamment des critères suivants seton [a Rè91.e n"4.1,

at.3 de [a Commission Suisse pourta Loyauté:1. La compréhension du groupe cibte déterminant,
2. L'impression générate, 3. Le message-cté, 4. La nature des Produits promus dans [a pubticité

[<produit> couvre les marchandises, ouvrages/æuvres ou prestations de services), 5. Le type de

média concerné, ó. La comparaison à ['aulne de ta réalité,7. Les assertions lroniques ou les paro-

dies doivent être interprétées conformément à [eur nature, B. La conception actuette effectivement

dominante en matière d'éthique, de bonnes mæurs et de morate au sein de [a société.

Conformément à [a Règte noB.2 de [a Commission Suisse pour [a Loyauté, une communication com-

merciate est détoyaLe [orsqu'une entreprise ou une institution se présente de manière plus avanta-

geuse que ta réaLité dans des présentations, des assertions ou indications inexactes ou fattacieuses.

En particuLier, [es présentations, les assertions ou [es indications comportant une référence à ['envi-
ronnement doivent être véridiques et ctaires. C'est ce qu'exige éga[ement ['art. 3, at. 1, let. b de [a

[oi contre [a concurrence détoyate {LCD)ainsi que ['article 5 du Code lCC. La question de savoir si

['on est en présence d'une tromperie détoyal.e ou s'its'agit d'une communication fatlacieuse dépend

de ['impression générate d'un moyen publicitaire seton [a compréhension du destinataire moyen

auqueI iI s'adresse fvoir Règl.e no 4.1, ch.3 de [a Commission Suisse pour [a Loyauté). Les auteurs
de ia publ.icité doivent être en mesure d'apporter [a preuve de leurs assertions pubticitaires f Règl.e

noA.5 de [a Commission Suisse pour [a Loyauté, art. 13 du Règtement de [a CSL ainsi qu'art. 13a

LCD).

La pubticité et [e marketing faisant référence à l'environnement, à savoir toute référence expticite

ou impticite à ['environnement ou à des aspects écologiques doit donc satisfaire aux exigences du

Chapitre D du Code lCC. Conformémentà l.'articte D1 du Code lCC, La communication marketing
ne doit contenir aucune aff irmation ou aucun traitement visuel de nature à induire en erreur les

consommateurs de quetque manière que ce soit quant aux aspects ou aux avantages environnemen-

taux de produits [à savoir des marchandises ou des prestations de services) ou quant à des actions

entreprises par [e professionnel de [a communication en faveur de l'environnement. Les attégations

environnementates doivent être à jour et, [e cas échéant, doivent être réexaminées au regard de

['évoIution pertinente.

Une al.l.égation ftoue ou non spécifique sur une quatité environnementate qui peut donner tieu à ptu-

sieurs significations pour les consommateurs doit uniquement être formutée si ette est appticabte,
sans expticitation, à toutes les circonstances raisonnabtement prévisib[es. Dans [e cas contraire,
une atl.égation environnementate générate doit être soit spécifiée, soit évitée. En particutier, une

atl.égation tetle que <respectueux de ['environnement>, <sûr pour ['environnement>, <vert>, <du-

rabte>, <<sobre en carbone>> ou autres al.l.égations impliquant qu'un produit ou une activité exerce un

impact nul - ou un impact positif seutement - sur l'environnement, ne doit pas être utitisée sans ex-

pticitation, excepté s'iI existe un niveau de preuve très élevé. Aussi [ongtemps qu'il. n'existe aucune

méthode définitive généralement acceptée pour mesurer [a durabitité ou conf irmer son accomptis-
sement, aucune aLtégation ne doit être formu[ée sursa réatisation Iarticte D1,4"al.inéa).

De l'avis de La Chambre, [a partie défenderesse ne satisfait pas aux exigences en lien avec une com-
munication commerciate comportant une référence à ['environnement.

Le message-cté seton lequel ta Coupe du monde de footbat[ 2022 au Qatar est <neutre en carbone>,
resp. sera <<neutre en carbone>) ne peut être formuté qu'à condition que son caractère correct seton

des méthodes de mesure d'émissions de C02 définitives et génératement acceptées ainsique [eur
compensation intégrate soient prouvées. De l'avis de [a Chambre, ce n'est pas [e cas en ['état actuel
de nos connaissances.

OE

lö
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Dans [e cas d'espèce, par ['expression <neutratité climatique> ou <<neutralité carbone>, [e destina-

taire moyen entend une Coupe du monde de footbatL qui doit se dérouter avec [e même résuttat,

s'agissant des émissions de carbone, que sice tournoi n'avait pas eu lieu du tout. Pouratteindre ce

résuttat, les destinataires moyens s'attendent à ce que les émissions de C02 générées par [e tour-
noi, déterminées seton des méthodes de mesure définitives et généralement acceptées, soient en-

tièrement compensées. D'où ta nécessité d'apporter une preuve comptète des méthodes de catcu[

apptiquées et génératement acceptées portant sur toutes les émissions de carbone produites cau-

satement par l'existence du tournoi, ainsique [a nécessité d'apporter [a preuve de [a compensation

intégrate desdites émissions de carbone.

À t'heure actuetle, et sur [a base des documents déposés, i[ n'est pas possibte de contrôter de ma-

nière conctuante [e caractère correct des assertions contestées de [a partie défenderesse puisque

[a promesse faite par [a partie défenderesse est une promesse portant sur ['avenir, et que les émis-
sions de CO2 ne seront catcutées et compensées intégratement et définitivement qu'à une date ulté-
rieu re.

Certes, [a partie défenderesse a fait établ.ir un rapport <ex-ante> quicatcute, sur une base provi-

soire, les émissions probabtes de CO2 [3,ó3 mil.tions de tonnes de C02), mais les parties plaignantes

critiquent les estimations contenues dans ce rapport en les considérant comme trop basses. La

Chambre n'est pas en mesure de juger de manière conctuante si l'estimation de 3,ó3 mittions de

tonnes de C02 est réatiste ou pertinente. Toutefois, iI n'existe manifestement aucune <méthode

génératement acceptée> au sens de ['art. D1 du Code lCC. Même si t'estimation venait un jour à

correspondre aux chiffres définitifs, de l'avis de [a Chambre, [a question de savoir si [a compensa-

tion promise est véritablement réatiste demeure toutefois peu claire. Même si [a partie défende-

resse décrit ses intentions de compensation, et même si ette affirme qu'ette aurait déjà compensé
<ex-ante> Les 3,ó3 millions de tonnes de CO2 estimés, et même si ette [aisse entrevoir de manière

répétée qu'etle compensera intégraLement les émissions à catcuter définitivement à une date utté-

rieure, ette n'est pas en mesure d'apporter [a preuve de [a compensation des émissions estimées
<ex-ante> et ne présente pas non ptus de concept seton lequet ette pourra procéder sans autre à
une éventuette compensation suppLémentaire d'une ampleur indéterminée. En outre, ta question

demeure peu ctaire de savoir si les mesures compensatoires sont conformes aux standards suisses

[p. ex, retrait intégrat et durabte du C02 de l'atmosphère].

S'y ajoute Le fait que [a partie défenderesse, dans [a communication commerciate contestée, ne

rend pas toujours clair et identifiabl.e sans ambiguité [e futur processus prévu pour pouvoir atteindre
uttérieurement [a neutral.ité cl.imatique, respectivement [a neutratité carbone de [a Coupe du monde

de footbaLt 2022au Qatar. La partie défenderesse a parfois travaitté en recourant à des messages

formutés en termes absolus et a ainsi suscité t'impression erronée et faltacieuse seton laque[[e [a

Coupe du monde de footbal.l.2022au Qataraurait déjà atteint ta neutratité climatique ou [a neutratité
carbone avant et pendant [e tournoi. Sur [a base des assertions contestées, pour [e destinataire

moyen, i[ ne ressort pas ctairement de [a communication que [a Coupe du monde de footbatl 2022au
Oatar ne pourrait probablement atteindre ce résuttat que dans un avenir indéterminé et pour autant
que certaines conditions concrètes soient rempties.

En résumé, [a Chambre considère, dans [e cadre d'un examen sommaire, que les assertions contes-

tées sont détoyates au sens de ['art. D1 du Code lCC, de La Règ[e no 8.2 de [a Commission Suisse

pour [a Loyauté, ainsi que de ['art. 3, al.. 1, Let. b LCD. Les exigences de niveau étevé posées à une

communication commerciate loyate comportant une référence à l'environnement n'ont pas été

rempties. Dans ce contexte, les déctarations contestées auraient dû être abandonnées ou communi-
quées ptus ctairement, voire retativisées, afin de toujours montrerde manière transparente au

destinataire moyen que les efforts visant à rendre [a Coupe du monde de footbat[ 2022 au Qatar

neutre en termes de cLimat et de C02 ne pourront être réalisés qu'à l'avenir, lorsque des conditions
concrètes seront rempties. En outre, [a partie défenderesse aurait dÛ apporter [a preuve, de ma-
nière crédibl.e de quetl.e manière toutes les émissions de C02 générées par te tournoi pouvaient être
compensées conformément aux standards suisses.
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aa Dans ce contexte, i[ y a lieu d'approuver les ptaintes.

rend ta décision suivante

Les ptaintes sont approuvées. ll. est recommandé à [a partie défenderesse de renoncer à ['avenir aux

attégations contestées, en particulier que [a Coupe du monde de footba[[ organisée en2022 au Oatar

serait neutre pour [e ctimat et te C02, à moins qu'ette ne puisse apporter, au moment de [a commu-
nication, d'une part ta preuve comptète du catcu[, seton des méthodes génératement acceptées, de

toutes les émissions de C02 causées par [e tournoi et, d'autre part, [a preuve de [a compensation

complète de ces émissions de C02.

En cas d'arrêt jugé arbitraire, recours peut être déposé auprès du Ptenum de [a Commission Suisse pour

ta Loyauté, dans les 20 jours suivant ta notification [art. 1B at. 1 chiff. 2 du Règtementl, avec indication des

motifs invoqués.

Vous remerciant de prendre bonne note de cet avis, nous vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs,
l'expression de nos sentiments distingués.

our [a Loyauté

MLaw Reto lngtin
Secrétaire juridique

Annexe à [a partie ptaignante
- prise de position du 31 mars 2023


